
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

ADMINISTRATION DES MINES 

Loi du 14 juin 1921 
instituant la journée de huit heures et la semaine 

de quarante-huit heures . 

A rrêté royal du 11 juin 1923 sur le repos du dimanche 
dans les usines m étallurgiques. 

ALaERT, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu la loi du 17 juillet 1905 sur le repos du dimanche , dont 
1 · article 4 est ainsi conçu : « L es ouvriers et employés peuvent 
>1 être occupés au travail treize jours sur quatorze ou six jours 
>' et demi sur sept dans les industries dans lesquelles le travail, 
» en raison de sa nature, .ne souffre ni interruption. ni retard . » 

Vu la loi du 14 juin 192 1 instituant la journée de huit heÙre~ 
et la semaine de quarante-huit heures, dont !'article 32 est ainsi 
conçu : « La disposition suivante esl ajoutée à l' article 4 de la 
» loi du 17 jui Ilet 1905 sur le repos du dimanche : 

» En ce qui concerne les industries où le travail, en raison de 

>1 sa nature, ne souffre ni interruption, ni retard, un arrêté royal 

>1 pourra autoriser un autre régime de repos compensatoire . n 

Considérant que dans les ul'incs où 1 ' on produit et où l'on trans

forme les métaux par voie ignée (hauts fourneaux, aciéries, 

fabriques de fer, fonderies de zinc, de plomb et autres métaux 
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et laminoirs) , le travail, en raison de sa ·nature , ne souffre nt 

interruption ni retard ; 

Considérant que dans ces usines où le travail est continu, 
Lilternance des trois équipes d'ouvriers est réalisée un jour de 
chaque semaine, soit en faisant redoubler l ' une des trois équipes , 
iioit en prolongeant le travail de deux des trois équipes jusqu'à 
concurrence de douze heures ; 

Considérant que ces combinaisons satisfont les deux parties 
i ntéres~ées , qu'elles donnent aux ouvriers un repos de 24 heures 
consécutives dans !'espace de ttois semaines et qu •il y a lieu, 
par conséquent , de les rendre licites; 

Sur la proposition de Notre M inistre de l ' Industrie et du 
Travail , 

Nous avons arrêté ~t arrêtons: 

A RTICLE PREMIER. - Dans les hauts fourneaux, d a ns les usines 
où l'on util ise des fours dive rs, des convertisseurs, des cuves, etc. 
pour la fabrication du. fe r e t d e r acie r e t pour r extraction e t le 
ra ffinage des métaux autres que le fer e t dans les la minoirs d es 
divers métaux, les ouvrie rs préposés aux travaux dont l'exécu
t ion ne p eut, en raison d e leur nature, ê tre interrompue , ainsi 
c1ue les ouv rie rs dont le travail est e n con nexion avec celui d es 
ouvrie rs visés ci-dessus , auront a u moins toutes les trois 
sema ines un repos d e 24 heures consécutives; 

ART. 2. - Notre Ministre de l' industrie e t du Travail est 
cha rgé d e l'exécution du présent a rrêté, qui e ntrera en vigueur 
le jour même de sa p ublication au Moniteur. 

D onné à Bruxelles , le 11 juin 1923 . 

Par le Roi: 
Le Ministre de /'Industrie el du Travai l, 

R. MOYERSOEN. 

A LBERT. 

t 
...f-

J 

i:locfütENTS ADMiNISTilA'Ï'iFs 569 

Article 5. - [ ndust ries soumises à l' in-/luence des· saisons : bâti
m ent, travaux publics e t travaux privés du génie civil, autres 
que ceux qui rentrent dans l'industrie du bâtime nt; carrières à 
ciel ouvert; brique teries . 

Arrêté royal du 26 juin 1923. 

ALBERT, Roi des Belges , 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

Yu la loi du 14 juin 1921 instituant la journée de huit heures 
et la semaine de quarante-huit heures et notamment l' article 2, 
alinéas 1 cr à 3, l' article S, alinéas 1 ·· r et 2, l' article 7 , l' ar

ticle 10, a linéa r r' et les articles 13 et 16 ; 

Vu les avis exprimés par : 

1° Les délégués des principaux groupements de chefs d' entre

prise et de travailleurs des industries en cause ; 
2° Les sections compétentes des Conseils de l'industrie et du 

travail ; 
3" Le <:;onseil supérieur de l 'Hygiène publique ; 
4° L e Conseil supérieur du Travail ; 
5° L e Conseil supérieur de l' Industrie et du Commerce : 

C onsidérant que dans les industries du bâtiment et des travaux 

publics, des carrières à ciel ouvert ainsi que de la briqueterie, la 
journée de travail est influencée par la courte durée de la lumière 
naturelle pendant l'hiver, ainsi que par les intempéries; 

Considérant que dans ces conditions les industries susvisées 
sont effectivement soumises à l'influence des saisons et qu'il y a 

lieu, par conséquent, d'autoriser un régime spécial de travail 
permettant de récupérer les heures perdues sur la base d'une limi

tation de la durée du travail équival ente à cell es qui se trouvent 

énoncées à l' article 2 ; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie et du 
Travail , 

Nous avons arrêté e t arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - Da ns l'industrie du bâtiment et des tra
vaux publics, ainsi que dans l' industrie des carrières à cie l 
ouvert, la durée du travai l effectif du personnel occupé pourra 
t:xcéd er les limites énoncées p ar l' article 2 de la loi du 14 juin 
1 Q2 I , à la double condition de ne pas dépasser le maximum 
quotidien de dix heures ni la moyenne de huit heures par jour 
calculée sur une période d'une année , a lla nt du 1•·r novembre 
a u 31 octobre de l'année suivante. 

La récupération préven tive des heures perdues est interdite . · 

A RT. 2. - En ce qui concerne l'industrie du b âtiment e t d es 
travaux publics, le présent arrê té s'applique : 

1° Aux travaux exécutés par les ouvriers terrassiers, piloteurs , 
maçons, p lafonne urs, c imenteurs , bétonneurs, menuisiers , char
pentiers, m onteurs d'échafa udages e t d e cha rpentes, poseurs de 
voies, grutie rs, couvreurs, poseurs de paratonn erres, carreleurs, 
p uirntiers, tailleurs et sculpteurs de pierres, serruriers-ferron
niers, peintres en bâ timent, badigeonneurs, plombiers-zin
g ueurs, vitriers e t p ar leurs aides; 

2" A ux e ntreprises des travaux publics ainsi qu'aux travaux 
privés du génie civil, autres que ceux qui rentrent dâns l'indus
trie du bâtiment. 

ART. 3. - Da ns l'industrie de la brique terie, la durée du 
travail effectif du personnel occupé pourra excéder comme suit 
les lim ites énoncées par !'article 2 de la loi du 14 ju in 192 1; 

a) Briqueteries d e campagne : m aximum de dix heures p ar 
jo ur pendant le semestre a lla nt du 15 avri l au 15 octobre e t de 
neuf heures par jour penda nt le semes tre a llant du 16 octobre 
au 14 a vril , sous réserve de ne pas dépasser la moyenne d e 
huit heures par jour calculée sur chacune d e ces périodes; 

b) Brique teries mécaniques : la durée du travai l pourra 
atteindre : cent e t huit heures par q uinzaine et neuf he ures par 
jour d u 15 avril a u 15 octobre ; quatre-vingt-quatre heure . . s par 
qumzam e e t sept heures par jour du 16 octobre au 14 av ·1 n . 
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Tout en respecta nt les m aximum dé terminés ci-dessus par 
quinzaine, la durée journaliè re du travail pourra toutefois attein
dre dix heures pendant le semestre du 15 avril au 15 octobre. 

Lorsqu'une quinzaine s'é tend sur les deux périodes soumises 
au régime déterminé ci-dessus, les m aximums d'h eures fixés p ar 
jour et pa1: quinzaine, pour la première de ces périodes, seront 
npplicables jusqu'à la fin de la quinzaine. 

La récupération des h e ures perdues ne peut être ni préventive 
ni individuelle . 

Pour le calcul des quinzaines, on ptendra comme point de 
départ le premier lundi du mois de janvier . 

ART. 4. - li n'est p as porté préjudice aux dispositions de 
l'a rticle 2, a linéas 2 et 3, e t de l'article 10, alinéa 1°', de la loi 
du 14 juin 192 1 , relatives à l établissem ent du repos de !' après
midi du sam e di. En cas d'application de ces dispositions, les 
maximums journa liers fixés par le présent arrêté sont majorés 
d'une he ure les c inq pre miers jours de la semaine. 

ART. S. - E.n vue d e faciliter le contrôle, les chefs d'entre
prise consigneront jour par jour, dans un registre spécia l. la 
durée effective de la journée de travail. 

si dans une e ntreprise la journée d e travail n. est pas la même 
pour toutes les catégories de travailleu rs, les inscriptions per
m ettront de dis tinguer la durée effective de la journée de travail 
de chaque catégorie. 

Le registre sera tenu à la disposition du p ersonne l e t des fonc
tionnaires ch argés de surveille r lexécution de la loi . 

ART. 6. - Notre Ministre de l'industrie e t du Travail est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 26 juin 1923 . 
ALBERT. 

P a r le Roi : 
L e Ministre de /'Industrie el du T raoail, 

R. Movrnsorn. 


